
  

REGISTRE DES PROCÈS-VERBAUX DU 

CONSEIL D'ÉTABLISSEMENT DE L'ÉCOLE PRIMAIRE  

ST-ROCH 
  

 Province de Québec 

Centre de services scolaire de Sorel-Tracy 

École primaire St-Roch  

Conseil d'établissement 

 

1. SUJETS  STATUTAIRES 
  

 1.1 Ouverture de l’assemblée 
  

 À 16h00, la présidence constate le quorum et procède à l’ouverture de la séance. 
  

 Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil d'établissement de l'école primaire St-

Roch tenue le 9 février 2026 à 16 h 00 à l'école primaire St-Roch, 890 rue Saint-

Pierre, St-Roch-de-Richelieu à laquelle sont présents : 

  

Membres :  

 

 Émeraude Ducharme                 ◙                     Marie-Ève Bouchard           ◙ 

Marilou St-Laurent                    ◙                     Louise Jacques                     ◙  

Julie Salvas                                  ◙                     Catherine Malo                    ◙   

Mélissa Venne                             AM                 Annie Lalancette                  ◙                    

Sonia Tremblay (subs.)              ◙     

                                                                            

Direction : Maxime Chaput        ◙                     

 
 

Légende : AM : Absence motivée 

 ANM : Absence non-motivée 

 

 C.É.26-02-0138 1.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

 Il est proposé par Marilou St-Laurent que l'ordre du jour soit adopté.  

 

1. SUJETS STATUTAIRES 

1.1 Ouverture de l’assemblée; 

1.2 Lecture et adoption de l'ordre du jour; 

1.3 Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 15 décembre 2025; 

1.4 Suivi au procès-verbal; 

1.5    Période de questions; 

 

2. SUJETS D'INFORMATION 

2.1 Information de la présidence; 

2.2    Information de la direction; 

2.3    Information des enseignants(es) et du service de garde; 

2.4    Information du représentant au comité de parents; 

 

3. SUJETS DE DÉCISION 

3.1  Adoption du plan de lutte contre la violence et l’intimidation pour l’année 

scolaire 2025-2026 

3.2  Adoption de la grille-matières pour l’année scolaire 2026-2027 
3.3  Approbation du projet de la consultation obligatoire du Conseil 

d’établissement auprès des élèves pour l’année scolaire 2025-2026 
3.4 Approbation de la soumission pour la photo scolaire pour l’année 2026-2027 

3.5 Approbation des activités qui nécessitent un changement à l’horaire et qui 

impliquent un déplacement à l’extérieur des locaux de l’établissement, 

notamment les sorties et les voyages 

 

4 VARIA 

4.1 Défi Daniel Lequin 

4.2 Diner pizza – 27 février 2026 

4.3 Campagne de financement Perfection 

 
 

 

5 Date de la prochaine réunion 
 

6 Levée de l'assemblée 

Adopté unanimement 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

C.É.26-02-0139 

 

 

     1.3 Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 15 décembre 2025 

 

      Il est proposé par Julie Salvas d’adopter le procès-verbal de la réunion du 15 

décembre 2025. 

 

Adopté unanimement 

 

 

 1.4 Suivi au procès-verbal 

La direction informe les membres du Conseil d’établissement qu’il a reçu le budget 

révisé. L’école a obtenu un petit montant supplémentaire lors de cette révision. Le 

budget se porte bien. 

 

 

 

 

 

1.5 Période de questions 

 

Pas de question. 

 

 

 

 2. SUJETS D’INFORMATION 

      

 2.1  Information de la présidence 

 

      Aucune information de la présidence. 

 

2.2  Information de la direction 

  

La direction informe les membres du Conseil d’établissement que la semaine des 

enseignants a eu lieu la semaine passée. Elle profite de l’occasion pour annoncer la 

création de la semaine du personnel scolaire de l’école Saint-Roch qui aura lieu du 16 

au 20 mars prochain. Plusieurs activités et surprises seront au rendez-vous. La 

direction demande si les membres parents du Conseil voudraient bien venir l’aider lors 

du souper de reconnaissance du 19 mars. Les membres parents acceptent. 

La direction informe qu’elle a procédé à l’achat de 300 brochettes de fruits enrobés de 

chocolat pour la Saint-Valentin. Les aide à la classe les distribueront aux élèves ainsi 

qu’aux membres du personnel le jeudi 12 février à la 2e période. 

La direction informe les membres du Conseil d’établissement qu’elle présentera 

l’organisation scolaire pour l’année 2026-2027 lors de la prochaine assemblée.  

 

2.3 Information des enseignants et du service de garde 

 

Pas d’information des enseignants ni du service de garde. 

 

 

2.4 Information du représentant au comité de parents 

 

La représentante informe les membres du Conseil d’établissement de la semaine de 

l’engagement parental. Elle informe les membres que nous pouvons soumettre la 

candidature d’un parent bénévole pour qu’il soit honoré. 

La représentante suggère aux parents d’aller voir le site Allô prof ! pour ce qui est de 

la portion de l’intelligence artificielle.  
  



 

 

 

 

 

 

C.É.26-02-0140 

 

 

 

 

 

 

 

 

C.É.26-02-0141 

 

 

 

 

 

 

 

C.É.26-02-0142 

 

 

 

 

 

 

 

C.É.26-02-0143 

 

 

 

 

 

 

 

C.É.26-02-0144 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.SUJETS DE DÉCISION 

 

 
 

3.1 Adoption du plan de lutte contre la violence et l’intimidation pour l’année 

scolaire 2025-2026 

 

Il est proposé par Annie Lalancette d’approuver le plan de lutte contre la violence et 

l’intimidation pour l’année scolaire 2025-2026. 

 

Adopté  unanimement 

 

 

3.2 Adoption de la grille-matières pour l’année scolaire 2026-2027. 
 

 Il est proposé par Sonia Tremblay d’approuver la grille-matières pour l’année 

scolaire 2026-2027. 
 

Adopté  unanimement 
 

 

3.3 Approbation du projet de consultation obligatoire du Conseil d’établissement 

auprès des élèves pour l’année scolaire 2025-2026. 
 

      Il est proposé par Marilou St-Laurent d’approuver le projet de consultation 

obligatoire du Conseil d’établissement auprès des élèves pour l’année scolaire 2025-

2026. 
 

Approuvé  unanimement 
 

 

        3.4 Approbation de la soumission pour la photo scolaire pour l’année 2026-2027. 

 

        Les membres du Conseil d’établissement demandent le report de ce point car ils 

voudraient avoir plus de soumissions pour les photos scolaires pour l’année 2026.-2027. 
 

Approuvé  unanimement 

  

 

3.5 Approbation des activités qui nécessitent un changement à l’horaire et qui 

impliquent un déplacement à l’extérieur des locaux de l’établissement, 

notamment les sorties et les voyages pour l’année scolaire 2025-2026. 

 

      Il est proposé par Marilou St-Laurent d’approuver les activités qui nécessitent un 

changement à l’horaire et qui impliquent un déplacement à l’extérieur des locaux de 

l’établissement, notamment les sorties et les voyages pour l’année scolaire 2025-2026. 

 

 

Approuvé  unanimement 

  

 4. VARIA 

 

4.1.  Défi Daniel Lequin 

Certains membres du Conseil d’établissement se questionnent à savoir si l’école va 

participer au défi Daneil Lequin comme l’an passé. La direction affirme que l’école 

devrait participer. C’est Kévin Chrétien, l’enseignant d’éducation physique, qui est à 

la tête de ce projet. La direction fera le suivi avec lui prochainement. 

   

 

4.2. Diner pizza le vendredi 27 février 2026 

       Étant donné la grande popularité du diner pizza organisé à Noël dernier, Marilou St-

Laurent demande aux membres du Conseil d’établissement la permission d’en 

organiser un autre le vendredi 27 février 2026. L’argent ramassé sera utilisé pour 

financer les activités de fin d’année. 

 

 

4.3  Campagne de financement Perfection  

Sonia Tremblay annonce que la livraison des achats effectués dans la campagne de 

financement Perfection se fera dans la semaine du 16 février 2026, le soir, au service 

de garde. Elle annonce que l’école a ramassé un montant de 1090 $. 

 

 

 5. DATE DE LA PROCHAINE RÉUNION 
 

 La prochaine réunion du conseil d’établissement aura lieu le 13 avril 2026 à 16h. 



 

 

C.É.26-02-0145 6. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
 

 Catherine Malo  propose la levée de l’assemblée à 18h22. 

 

 Adopté unanimement 

 

_________________________________________ 

La présidente 

 

_________________________________________ 

La secrétaire 

 

_________________________________________ 

Le directeur 


